
 
 
 
 

NOTES A L’ATTENTION DES 

PARENTS  
D’ ENFANTS MINEURS. 

 
 

Vous devez amener vos enfants sur les lieux des 

entraînements, jusque dans la salle du Boulodrome ou 
sur le Terrain de la Maugrand. 

 
Vous devez les récupérer dans la salle ou sur le 

terrain. 
 

Nous ne sommes pas habilités à les laisser sortir 

seul(e)s dans la rue. 
 

Si une autre personne que le tuteur légal doit les 
récupérer, veuillez prévenir le cadre responsable. 

 
Si vos enfants quittent sans raison le lieu de 

l’entraînement, nous dégageons toute responsabilité 
à partir de ce moment-là. 

 
Veuillez nous indiquer sur le bulletin d’inscription un 
numéro de téléphone à prévenir en cas de besoin. 

 
Pour le club, 

 Le président 
C. LAFOREST. 

 
 

 


